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AU CONSEIL COMMUNAL DE SAINT-SAPHORIN 

 

Préavis municipal no 425-2023 

 

Modification du mode de financement du préavis no 420-2023 concernant la 

demande de crédit de CHF 2’610’000.- TTC pour les travaux de réfection de la 

route du Lac, RC 780 B-P, en traversée de localité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Date de la séance de la commission ad hoc (cogest) : 

 

mercredi 20 septembre 2023, à 20h00 

salle de Municipalité 
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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

 

 

Préambule 

 

Le 13 mars 2023, votre Conseil approuvait le préavis municipal no 420 relatif à la 

réfection de la route du Lac en traversée de localité. 

 

Le mode de financement de cet investissement d’un total de CHF 2'610'000.-, dont à 

déduire les subventions fédérales et cantonales, avait été définit comme suit : 

• de financer cette dépense par le biais de l’emprunt, aux meilleures conditions du 

marché; 

• d’amortir cette dépense sur une durée maximum de 30 ans ; 

• de comptabiliser cette dépense par les comptes 430.501.00 pour la partie route et 

810.504.00 pour l’eau potable. 

 

 

Objet du présent préavis 

 

L’instrument des dépenses thématiques permet d'allouer des montants aux communes 

qui doivent faire face à des dépenses jugées excessives dans les domaines des transports 

(routes, transports publics et transports scolaires) et des forêts. 

 

Les montants alloués par le volet «transports» des dépenses thématiques sont calculés de 

la manière suivante : les dépenses annuelles effectives liées à l'entretien des routes et 

aux transports publics et scolaires qui excèdent huit fois la valeur du point d’impôt 

péréquatif de la commune considérée sont prises en charge à hauteur de 75% du 

dépassement maximum. 

 

Par exemple, une commune avec des dépenses en transports pour un million de francs et 

une valeur du point d’impôt péréquatif de CHF 100'000.- aurait un dépassement de  

CHF 200'000.- (CHF 1'000'000 – 8 x CHF 100'000) dont 75% (CHF 150'000.-) seraient 

pris en charge par le système de péréquation. 

 

A titre d’exemple, pour l’objet du présent préavis, les effets seraient les suivants :  

 
Péréquation 2023 

          

Budget 2023   Simulation 2023 

          

Valeur du point d'impôt 23'448     23'448 

          

Dépenses thématiques         

Transports publics 42'296     43'000 

Routes 98'992     1'600'000 

Transports scolaires 51'695     52'000 

  192'983     1'695'000 

Plafond : 8 points d'impôt 187'584     187'584 

Dépassement du plafond 5'399     1'507'416 

          

Prise en charge du dépassement       

le 75 % 4'049   le 75 % 1'130'562 

 

Les communes transmettent annuellement au canton le montant de leurs dépenses 

effectives, après les avoir fait attester par leur fiduciaire et, au plus tard le 1er mai, à la 

direction des finances communales qui en vérifie, à son tour, la pertinence et l’exactitude. 
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Le montant total alloué au titre des dépenses thématiques est limité à la valeur de  

4.5 points d’impôt de l’ensemble des communes. En cas de dépassement, le taux de 

compensation (normalement de 75%) est baissé en conséquence. La Municipalité espère 

pouvoir bénéficier du montant d’environ CHF 1,13 mios.  

 

En 2020, 228 communes ont reçu un total de CHF 153,3 mios pour le volet «transports». 

 

 

CONCLUSIONS 

 

 

Plaise dès lors au Conseil communal de prendre la décision suivante : 

 

• vu le présent préavis municipal  

 

• ouï le rapport de la Commission chargée de l’étude de ce projet 

 

• considérant que l’objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 

 

 

• d’autoriser un crédit supplémentaire au budget d’entretien routes, compte 

430.314.20, en comptabilisant cette dépense en 2023 en lieu et place d’un 

amortissement sur 30 ans ; 

 

• d’autoriser la Municipalité à financer un montant de CHF 2'610'000.-, dont à 

déduire les subventions fédérales et cantonales, sur le préavis 420 via l’emprunt, 

laissant le soin à la Municipalité de négocier selon les conditions du moment au 

taux préférentiel réservé aux communes ; 

 

• d’affecter le retour péréquatif des dépenses thématiques à la réduction de 

l’emprunt. 

 

 

 

 

M. Mauro Contardo, Municipal, se tient à disposition de la commission chargée de l’étude 

de cet objet. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et 

Conseillers, nos meilleures salutations. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 LE SYNDIC :  LA SECRETAIRE : 

 

 

 

 G. Vallélian  L. Negro-Chochard 

 

 

 

Disponible sur l’extranet :  

Préavis 420 demandant un crédit de CHF 2’610’000.- TTC pour les travaux de réfection 

de la route du Lac, RC 780 B-P, en traversée de localité 

 

Source : https://publication.vd.ch/perequation-intercommunale 
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